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 Chambray-lès-Tours, le 11 mars 2020 
 
 
 
Vos réf.  : n°  
Nos Réf. : HC/CT/2020/03-11 
Objet : mesures préventives COVID 19 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Dans le contexte de contagion actuel, notre ministère de tutelle, la Direction des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) nous a alertés 
sur la situation particulière des établissements recevant des personnes âgées dépendantes.  
 
Par conséquent, nous vous signifions que nous prenons des mesures préventives tendant à 
limiter les contacts en vous précisant que, de ce fait :  
 

- nous restreignons nos interventions dans vos établissements 
- nous réservons les visites de vos salariés aux strictes situations d’urgence telles que 

les visites :  
 

o de pré reprise (à la demande du médecin conseil de la sécurité sociale 
ou du médecin traitant ou du salarié) ;  

o de reprise (après accident du travail ou maladie professionnelle ou 
maladie ou maternité) ;  

o à la demande (de l’employeur ou du médecin du travail ou du salarié) 
 
Soyez certains que nous agissons pour le bien de vos pensionnaires et que nous mettons 
toute notre expertise pluridisciplinaire en matière de prévention santé travail à votre service. 
 
Nous restons bien sûr à votre entière disposition pour vous apporter tout complément 
d’information que vous jugeriez utile. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 
  Hervé CIBOIT 
  Directeur 


